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Date d’affichage : 10 avril 2007
PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU  4 AVRIL 2007
L'an deux mil sept, le quatre avril  à 20 h 30, les membres du conseil municipal  de cette commune, se sont réunis au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Patrick DESSEAUX, maire.

Présents :

MM. DESSEAUX Patrick - Mme PÉCHON Claudie - M. BÉCUE Achille



Mme ROUSSEL Marie-Martine - MM. VANDWALLE Jean-Luc - HIRRET Michel 



MM. LAURENT Albert  - RICHARD Yannick - PARSY Joël

Secrétaire de séance : 
Mme PÉCHON Claudie

ORDRE DU JOUR

1. Vote des taux d’imposition locale

2. Vote et approbation du CA 2006

3. Approbation du compte de gestion 2006

4. Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2006

5. Organisation des élections présidentielles

6. Point sur les travaux

7. Questions diverses
Lecture est faite du précédent procès-verbal, aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal est approuvé à l’unanimité des membres présents.

1. Vote des taux d’imposition locale

Monsieur le maire demande à ce que l’on procède au vote des taux relatifs à la fiscalité directe locale en rappelant que du fait de notre intégration à la communauté d’agglomération Amiens-Métropole, il n’y a plus lieu de voter la taxe professionnelle.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide de ne pas augmenter la fiscalité directe locale et vote pour l’exercice 2007 les taux suivants :

· Taxe d’habitation
8,80 %

· Taxe foncière sur les propriétés bâties
10,93 %

· Taxe foncière sur les propriétés non bâties
33,24 %

permettant d’obtenir un produit fiscal attendu (compte 7311) de la nomenclature M14 de 57183 euros.

2. Vote et approbation du CA 2006

Le conseil municipal, réuni sous la présidence de Monsieur BECUE Achille, délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2006 dressé par Monsieur DESSEAUX Patrick, le maire, après s’être fait présenter l’ensemble des opérations du budget de l’exercice concerné :

· Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

Compte administratif principal

	LIBÉLLÉ
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT
	ENSEMBLE

	
	Dépenses

ou Déficit
	Recettes

ou Excédent
	Dépenses

ou Déficit
	Recettes

ou Excédent
	Dépenses

ou Déficit
	Recettes

ou Excédent

	Opérations de l’exercice 2006  
  

                                              (1)
	168 383.17
	215 439.00
	6 343.07
	18 789.79
	174 726.24
	234 228.79

	SOLDE D’EXÉCUTION 2006
	///
	47 055.83
	///
	12 446.72
	///
	59 502.55

	Résultats reportés 2005                                                                                 

                                             (2)
	///
	95 829.90
	///
	8 695.21
	///
	104 515.11

	TOTAUX                (1 + 2)
	168 383.17
	311 258.90
	6 343.07
	27 485.00
	174 726.24
	338 743.39

	RÉSULTAT DE CLÔTURE 2006
	///
	142 875.73
	///
	21 141.93
	///
	164 017.66

	Restes à réaliser 2006
	///
	///
	19 160.00
	3 218.00
	19 160.00
	3 218.00

	TOTAUX CUMULÉS
	///
	142 875.73
	25 503.07
	30 703.00
	193 886.24
	241 961.39

	RÉSULTATS DÉFINITIFS
	///
	142 875.73
	///
	5 199.93
	///
	148 075.15


· Constate les identités des valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ;

· Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ;

· Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

3. Approbation du compte de gestion 2006

Le conseil municipal, 

· Après s’être fait présenter le compte de gestion dressé par le receveur, ainsi que l’état des restes à recouvrer et des restes à payer ;

· Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2006 ;

· Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2006, celui de tous les titres de recettes émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ;

Considère que le compte de gestion est en corrélation avec le compte administratif 2006,

(
 Statue sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier  au 31 décembre 2006, 

· Statue sur l’exécution du budget de l’exercice 2006 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires.

Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2006, par le receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

4. Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2006

Le conseil municipal réuni sous la présidence de Monsieur Desseaux Patrick, maire, après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l’affectation du résultat. Constatant que le compte administratif fait apparaître :

· Un excédent de fonctionnement de :

142 875,73 euros
Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

	AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE

	RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
	

	A – Résultat de l’exercice


(précédé du signe + (excédent) ou – (déficit))
	
47 055.83 euros

	B – Résultats antérieurs reportés


Ligne 002 du cpte administratif, précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)
	
95 819.90 euros

	C – Résultat à affecter


(= A + B (hors restes à réaliser))


(si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous)
	
142 875.73 euros

	D – Solde d’exécution d’investissement (précédé de + ou -)
	

	
D 001 (besoin de financement)
	
0.00 euros

	
R 001 (excédent de financement)
	
21 141.93 euros

	E – Solde des restes à réaliser d’investissement
	

	
Besoin de financement
	
15 942.00 euros

	
Excédent de financement
	
0.00 euros

	F - Besoin de financement
	= D + E
0.00 euros

	
	

	
	

	AFFECTATION (= C)
	= G + H
142 875.73 euros

	G – Affectation en réserves R 1068 en investissement


(= au minimum, couverture du besoin de financement F)
	
0.00 euros

	H – Report en fonctionnement R 002 

	
142 875.73 euros

	
	

	
	

	DEFICIT REPORTE D 002
	
0,00 euros

	
	


5. Organisation des élections présidentielles 

Monsieur le Maire demande que l’on procède à l’organisation des tenues des bureaux de vote lors des élections présidentielles des 22 avril et 6 mai. Le président sera Monsieur DESSEAUX Patrick.

Elections du 22 avril 2007
Président : 
Patrick DESSEAUX

Secrétariat : 
Claudie PECHON

Scrutateurs :
Marie-Martine ROUSSEL - Jean-Marie EVRARD

Dépouillement :
Achille BECUE  - Michel HIRRET – Albert LAURENT – Joël PARSY – Yannick RICHARD

	HORAIRES
	PARTICIPANTS

	  8 h 00  -  11 h 00


	DESSEAUX Patrick - MEYER J-Louis - ROISIN Martine - STA Eric



	11 h 00  -  14 h 00


	PECHON Claudie - PARSY Joël - RICHARD Yannick – TOPART Francis

	14 h 00  -  16 h 00


	BECUE Achille - ROUSSEL M-Martine - SELIN Sophie -TERNISIEN Colette 



	16 h 00  -  18 h 00


	LAURENT Albert - HIRRET Michel – FOURNIER Paul - FOURNIER Serge 


Elections du 6 mai 2007:  PROJET A CONFIRMER LORS DE LA REUNION DU 23/04/2007
Président : 
Patrick DESSEAUX

Secrétariat : 
Claudie PECHON

Scrutateurs :
Marie-Martine ROUSSEL - Jean-Marie EVRARD

Dépouillement :
Achille BECUE  - Michel HIRRET – Albert LAURENT

	HORAIRES
	PARTICIPANTS

	  8 h 00  -  11 h 00


	DESSEAUX Patrick - MEYER J-Louis - ROISIN Martine - RICHARD Yannick



	11 h 00  -  14 h 00


	PECHON Claudie - TOPART Francis – VANDWALLE Jean-Luc

	14 h 00  -  16 h 00


	BECUE Achille - ROUSSEL M-Martine - TERNISIEN Colette – PONCET Laurent



	16 h 00  -  18 h 00


	LAURENT Albert - HIRRET Michel – FOURNIER Paul - PARSY Joël 


6. Point sur les travaux 

Travaux d’effacement de réseaux : 

A ce jour, seuls les travaux Grande Rue, rue de Boves et le bas de la rue Cadet sont en cours. Pour les autres rues (rue de la Gare, allée des Tilleuls) les estimations seront communiquées ultérieurement.

Il a été proposé par les services du SIER d’intégrer à la nouvelle convention relative à la Grande Rue, l’amorce de la Rue de Boves et de la rue Cadet.

Travaux d’effacement France Telecom : 

Lors du contrôle des travaux effectués par CEGELEC, France Telecom a refusé la chambre de tirage au droit de la Poste, les distances entre celle-ci et le poste de transformation EDF n’étant pas conformes. Le déplacement est en cours.

Aménagement Centre Bourg : 

Acceptation par la Métropole de financer les travaux d’aménagement du centre bourg avec participation communale par un fonds de concours de 30 %. Les crédits seront pris sur le budget de proximité.

Travaux de bordurage rue du Marais  : 

Les travaux de  bordurage rue du Marais sont en cours. Il a été décidé de mettre des bordures T2 (bordures hautes) côté Parc du Château alors qu’initialement était prévu un caniveau.

Travaux de bordurage route de Hailles  : 

Une réunion est prévue avec les services du Département pour étudier le problème d’écoulement d’eau sur la zone route de Hailles en relation avec l’efficacité liée à la pose de bordures au droit des habitations.

Réseaux d’assainissement et eaux pluviales  : 

Le résultat des dossiers d’appels d’offres est prévu le 12 avril. Dès que l’adjudicataire des marchés sera connu, une date de début de chantier sera programmée.

7. Questions diverses 

Projet « Emprunts » : 

Monsieur le Maire fait part du travail effectué par Mme ROUSSEL concernant le projet « Emprunts ». Cette étude est relative aux financements :

· des travaux d’effacement des réseaux allée des Tilleuls

· de la participation communale sur les travaux d’aménagement du Centre Bourg

Ce projet ne sera pris en compte que dans le second semestre suivant le plan de financement d’Amiens Métropole pour le Centre Bourg et l’estimation du SIER.

A ce jour, pas assez d’éléments connus pour l’inscrire au budget et entériner ce dossier d’étude.

Projet d’aménagement des zones urbanisables : 

Diverses réunions de travail sont planifiées pour le mois de Mai afin de présenter les différents projets aux membres du Conseil. 

Réunion publique : 

Une réunion publique est envisagée le 25 mai sous réserve d’un accord de la Préfecture, la date tombant en période électorale (législatives).

Agenda : 

11/04
Cueillette des œufs de Pâques dans le Parc du Château

18/04 
Réunion de la commission des finances

22/04
Premier tour des élections présidentielles

06/05
Second tour des élections présidentielles

08/05
Cérémonie au monument aux morts

25/05
Réunion publique

10/06
Premier tour des élections législatives

17/06
Second tour des élections législatives

17/06
Fête locale

14/07
Réderie

((((((((((((((
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 23 h 50

Fait à Thézy-Glimont, le



	Le maire

Patrick DESSEAUX


	La secrétaire

Claudie PECHON


	

	Ont signé les membres présents :

Achille BÉCUE
	Marie-Martine ROUSSEL
	Jean-Luc VANDWALLE



	Michel HIRRET


	Albert LAURENT 
	Yannick RICHARD

	Joël PARSY
	
	











Date :10/04/2007
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